
 

 

COMPTE RENDU REUNION COMITE 

DU 14/10/2017 Paris Gare de Lyon 

 
 

 

Ordre du jour: Réunion comité du 14 octobre 2017 

Présents: Mmes Flaux Mireille, Pinet Françoise, Saccomani Jane.  

      MM.  Humbert Romuald, Kafka Bernard, Oda Cédric, Trifilieff Pascal 

 

Absents excusés: Mme Ericourt,  Mme Jouaille Vincente 

                              M. Jouaille Philippe 

 

Le Président M. Cédric Oda ouvre la séance à  10h45. 

 

 

Validation du calendrier des manifestations AFB 2018 

Le calendrier est validé avec quelques ajustements.  

Une réunion des délégués sera prévue avant l’été 2018 pour essayer d’harmoniser les dates du 

calendrier des manifestations 2019. 

Il est souhaitable de faire une Régionale tous les deux ans en alternance avec un Baby Show ou 

épreuves de caractère et que les délégations voisines s’entendent entre elles.   

Priorité sera donnée à ceux qui n’ont pas fait de Régionale d’Élevage l’année précédente en cas de 

litige sur les dates proposées au comité. 

(Voir calendrier en PJ) 

 Romuald Humbert apportera son aide à Pascal Trifilieff dans la gestion du calendrier et le suivi des 

délégations.  

Le championnat de travail AFB reprend du service et sera organisé conjointement avec les clubs de 

races du Doberman et du Rottweiller. Les épreuves se dérouleront les 10 et 11 février 2018 à 

Faverolles (41).  

D'autre part, la société Royal Canin nous propose un pack de matériel et lots pour l'ensemble de nos 

Régionales d’Élevage. Aucune obligation pour les délégués, chacun pourra choisir de réceptionner 

ce pack ou pas. Le comité valide cette proposition. 

 

Choix des Juges Spécialistes pour la Nationale 2018. 

Juges Français: MM. Jouaille Philippe, Romuald Humbert et Pascal Trifilieff 

Juge Etranger: M. Martinez Juan Manuel (ES) 

Plusieurs membres du comité auraient souhaité dénoncer l’accord qui nous lie à l’Espagne pour le 

choix du juge étranger. Après discussion cette décision est reportée à 2019 car le jury pour la 

Nationale d’Elevage Espagnole a déjà été validé par la Real Sociedad Canina. De ce fait, Monsieur 

Cédric Oda laisse son tour à Monsieur Philippe Jouaille pour juger la Nationale d’Élevage française 

afin de ne pas juger les deux Nationales.  

Nous ne procèderons pas au tirage au sort cette année du jury de la 12e Nationale d’Elevage. En 

effet nous ne souhaitons pas que les juges retenus jugent de nouveau les sexes qui leur ont été 

attribués, pour certains, lors des Régionales Françaises de la même année. 

 

 

 Délégation Languedoc Roussillon: 

Le Club a pris acte de la  démission de M. Benesperi le 24 Juin 2017 et de la demande de la banque 

de sa délégation concernant les formalités pour la restitution de la trésorière sur le compte bancaire 



du club. (Joindre présent procès verbal + attestation du comité) 

  

Validation candidatures Délégations Régions Languedoc-Roussillon et Ile de France. 

 Ile de France: 1 seule candidature: M. Alain Vandamme est élu à l’unanimité.  

 Languedoc Roussillon: 2 candidatures, Mme Drouart Sabrina et M. Henno Sébastien  

     Le Comité retient les deux candidats pour la gestion de la Délégation en commun, toutefois  

Mme Drouart aura la responsabilité de la Trésorerie. 

 

Mise au point d'une dérogation établie par le club pour les accouplements consanguins suite note 

S.C.C. Application à partir d'octobre 2017. 

 Le comité suivra les recommandations de la SCC et n’accordera aucune dérogation. 

 

Appel à candidatures élèves juges ? Formation élève juge 3 à 4 ans, jusqu'à nomination juge 

stagiaire. 

Les candidatures sont à envoyer au Président avant le 1er Mars 2018. Elles seront proposées au 

comité lors de sa réunion du 24 Mars prochain à St Andiol. 

 

Liste des étalons ayant fait au minimum 4 saillies (source SCC). A reconduire ou changer la formule 

en exigeant que les tests de santé soient effectués et validés par le club. 

Les avis divergent. Il ressort de la discussion que si le souhait du comité n’est pas de faire de la 

publicité aux étalons non dépistés il paraît tout de même souhaitable d’informer le lecteur sur l’état 

réel du cheptel en France. La  liste est  reconduite selon la source SCC. 

 

Dysplasie rénale par écho-doppler sur feuille spéciale SCC. Le club doit-il l'ajouter aux examens de 

santé tel que la spondylose, c'est à dire non obligatoire mais recommandé ? 

Le comité se prononce pour  l’enregistrement du résultat de cet examen de santé. Mais comme pour 

la spondylose cet examen n’est pas obligatoire. La feuille d'examen sera bientôt présente sur le site 

du club. Le résultat sera enregistré gratuitement par la commission santé du club. 

 

Prise en charge des frais de déplacement pour réunions des délégués. Uniquement sur convocation, 

à valider ou pas ? 

Les frais de déplacement seront pris en charge sur convocation, au tarif kilométrique en vigueur. 

 

Révision du tarif kilométrique ? La SCC a augmenté son coefficient kilométrique en juillet 2017, 

passant de 0,40 à 0,45 centimes du km. Coefficient actuel  AFB, 0,30 centimes du kilomètre. 

Le comité, se prononce à l’unanimité contre et n’augmente pas les frais kilométriques pour ne pas 

pénaliser la trésorerie du Club, ni les frais des délégations lors des Expositions. 

 

Solutions à apporter pour une meilleure organisation des Régionales d’Élevage par le nombre 

d'engagés, leur répartition et le quota pour homologation. Ainsi que les doléances des délégués à ce 

sujet. (Voir compte rendu réunion délégués du 24 juin 2017). 

Une réunion est prévue avant l’été 2018, spécifique aux Délégations pour une meilleure anticipation 

et gestion interne du Calendrier des manifestations. (Régionales, Baby Show, Spéciales, Épreuves 

de Sélection).  

 

Questions diverses: 

 

Quota de chiens dans les expositions: 

Le nombre de chiens pour valider les CAJ et CACC est inchangé. Une meilleure gestion du 

calendrier et répartition des juges devraient régler le problème à l’avenir. Une baisse du quota et du 

nombre de chiens engagés produiraient selon certains délégués un déficit chronique. 

 



 

Logiciel Informatique:  

La Société d’informatique s’engage à nous livrer le nouveau logiciel sous quatre semaines. 

Un courrier lui sera adressé dans les prochains jours afin de lui rappeler son engagement.  

 

Demande de l’abolition  du  quota pour l’Île de la Réunion: 

Le comité est conscient de la difficulté de la Réunion à réunir le nombre de chiens exigé par le 

quota en métropole. En conséquence, il accepte de réduire le quota à 35 chiens de plus de 9 mois 

(dont au moins 10 juniors + jeunes) par exposition.  

En revanche ne sont concernés que les chiens appartenant à des propriétaires domiciliés à la l’Île de 

la Réunion.  

 

 

Participation des chiens Blancs aux Expositions Régionales d’Élevage: 

Après discussion et faute d’accord, la décision est mise au vote. 

Résultats: 2  pour, 4 contre, 1 abstention.  

 

Le Challenge: 

A l’unanimité, le comité décide de récompenser les quatre premiers de chaque catégorie. Une page 

leur sera consacrée sur le  Bulletin Boxer de fin d’année, ainsi qu’une page sur le site, consacré au 

vainqueur de chaque année à l’instar de celui des champions. 

 

Finances: 

Les finances du Club sont satisfaisantes aussi le Comité décide d’en faire bénéficier les adhérents 

pour 2018. 

 

Tarifs Examens de santé, au 1er janvier 2018: 

Dépistage Dysplasie et  Spondylose: 40 €   adhérents remise 15 € (carte d’identification faisant foi) 

Dépistage Cœur: 50 € adhérents remise 15€ (carte d’identification faisant foi) 

 

Tarifs des RE au 1er janvier 2018: 

1er chien 35€  adhérents 28€ 

2e chien 31€  adhérents 24€ 

3e chien 26€    adhérents 20€ 

Baby Puppy Senior Vet. 20€  adhérents 18€  

Confirmation 25€ 

Pour ne pas pénaliser les délégations, les 5 € de remise supplémentaire par rapport aux anciens 

tarifs, leur seront restitués par la Trésorerie du Club. 

 

Épreuve de Sélection: 

Pour les chiens inscrits pour les épreuves  APE  SEL  le coût de l’Homme Assistant pour le stage de 

préparation situé en amont des épreuves sera pris intégralement en charge par le club. (Aucun coût 

pour le propriétaire si il est adhérent). Précisons que ceux qui ne présenteront pas leur chien aux 

épreuves de caractère devront s'acquitter des frais de stage. 

 

Ces mesures sont prises pour une année. Éventuellement renouvelable en fonction des finances du 

club. 

 

La séance est levée à 16h30. 

 

         La Secrétaire 

         Jane Saccomani 


